
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MASKINONGÉ
MUNICIPALITÉ DE
SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON

RÈGLEMENT 2009-010
CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

ATTENDU que la Municipalité peut par règlement fixer le traitement des
membres du conseil;

ATTENDU qu’un avis de motion a été régulièrement donné par monsieur
Robert Hamel lors de la séance extraordinaire du 23 novembre
2009;

ATTENDU qu’un avis a été publié au moins vingt-et-un (21) jours avant
l’adoption du règlement proposé;

ATTENDU que le projet de règlement 2009-010 a été adopté lors de la
séance extraordinaire du 23 novembre 2009;

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal adopte le règlement 2009-010 et décrète ce
qui suit à savoir :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le traitement annuel de chacun des élus est composé d’une rémunération ainsi que d’une
allocation de dépenses égale à 50% de la rémunération de base.

L’allocation de dépense est allouée en guise de compensation pour les dépenses
inhérentes à la tâche des élus municipaux.

ARTICLE 3

Le règlement propose un traitement annuel pour le maire de 12 000.00 $ et du tiers (1/3)
de ce montant, soit 4 000.00 $ pour chacun des conseillers. Le montant sera divisé en
douze parts égales pour être payé une fois par mois le jeudi suivant la séance ordinaire du
conseil.

ARTICLE 4

Le règlement décrète une formule d’indexation sur la rémunération (rémunération de base
+ allocation de dépenses non imposable) de la façon suivante :

Le taux d’indexation sera appliqué l’année suivant l’entrée en vigueur du règlement.

L’indexation consiste à augmenter le montant applicable pour l’exercice précédent d’un
pourcentage correspondant au taux d’augmentation, selon Statistique Canada, de l’indice
des prix à la consommation pour la Canada.



Pour établir ce taux :

a) on soustrait, de l’indice établi pour le deuxième mois de décembre précédant
l’exercice visé, celui qui a été établi pour le troisième mois de décembre
précédant cet exercice;

b) on divise la différence obtenue en vertu du paragraphe a) par l’indice établi pour
le troisième mois de décembre précédent l’exercice visé.

Le pourcentage de l’indexation est publié dans la Gazette Officielle du Québec par le
Ministre des Affaires Municipales.

ARTICLE 5

Le règlement décrète également que toutes les dépenses encourues par les membres du
conseil, dans le cadre de leurs fonctions et pour le compte de la municipalité de Saint-
Élie-de-Caxton devront être autorisées préalablement par résolution du conseil. Elles
seront ensuite approuvées sur présentation d’un état appuyé de pièces justificatives. Les
dépenses autorisées pour les frais de déplacement seront remboursées selon le taux en
vigueur.

ARTICLE 6

Fait et adopté à Saint-Élie-de-Caxton à la séance d’ajournement du 14 décembre 2009.

Ce règlement abroge tout autre règlement antérieur portant sur le traitement des élus
municipaux.

Le présent règlement entrera en vigueur au 1er janvier 2010.

_____________________________
André Garant, maire

_____________________________
Micheline Allard,
sec.-trés. directrice générale
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